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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 8 décembre 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-1, Document 1, page 20
Préambule :
« La réalisation de ce plan offre également un bénéfice très intéressant au niveau de l’augmentation de la capacité d’accueil du bâtiment. Les gains d’espace seront de l’ordre de 8,5 % (passage de 665 à 721 postes), tel que présenté à la figure 3.3A. Les données indiquent un gain équivalent à 56 postes de travail, soit presque la surface d’un étage complet de l’édifice construit en 1984. Ces gains importants permettront à SCGM de régler les problèmes actuels de capacité et de flexibilité. »

Questions :

3.1 Veuillez préciser si tous les postes de travail, incluant ceux sans titulaire désigné, seront meublés et fonctionnels à la fin des travaux.

3.2 Veuillez préciser si les gains d’espace permettront à SCGM de régler les problèmes de capacité et de flexibilité pour une période relativement longue. Si oui, veuillez quantifier cette flexibilité en terme de capacité d’accueil de nouveaux employés pour les années à venir.

Réponses :

3.1
Oui, tous les postes seront meublés et fonctionnels afin d’offrir le maximum de flexibilité de réaménagement et de nous assurer de la standardisation des postes de travail.
3.3 L’évolution du plan de main-d’œuvre de SCGM est directement reliée au maintien et au développement de la clientèle. En augmentant la capacité d’accueil et la flexibilité du bâtiment actuel, le plan de réaménagement permet une optimisation des installations existantes et facilite la réponse aux besoins actuels et futurs de l’entreprise.
Quant à l’évolution des besoins futurs, il est difficile de les prévoir (voir SCGM-1, document 1.8).
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